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EXPOSITION À UN  
LIQUIDE BIOLOGIQUE 

 

   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERS SOINS : 

➢ En cas de bris de peau : NETTOYER 

la plaie avec de l’eau et du savon et 
RINCER (ne pas faire 

En cas d m 

 

 

   

EXPOSITION À UN 

LIQUIDE BIOLOGIQUE 

AVISER SON SUPÉRIEUR 
IMMÉDIAT 

Non significatif Significatif 

Arbre décisionnel en cas d’exposition à des liquides biologiques 

Liquides biologiques potentiellement 
infectieux pour le VHB, VHC et VIH : 

➢ Sang ➢ Liquides : 

➢ Sperme ⬧ Céphalorachidien 

➢ Sécrétions vaginales ⬧ Pleural 

➢ Salive (seulement en cas  ⬧ Péricardique 
    de morsure humaine) ⬧ Péritonéal 

➢ Lait maternel ⬧ Amniotique 

➢ Spécimens de  ⬧ Synovial 

    laboratoire contenant  ⬧ Ascitique  

    des concentrés de  ➢ Ou tout liquide 

    VIH,VHB et VHC     biologique visiblement 

     teinté de sang 

   
          

 
 

➢ Contact du liquide biologique avec la peau lésée 
➢ Contact du liquide biologique avec une muqueuse 
(ex : projection dans l’œil, l’intérieur du nez ou de la 
bouche) 
➢ Coupure ou piqûre avec un objet contaminé ou 
souillé de  liquide biologique 

 

➢ Contact avec la salive non teintée de sang 
avec une muqueuse (ex : crachat dans l’œil) 
➢ Contact du liquide biologique teinté de sang 
ou non avec peau saine  
➢ Morsure sans bris de peau  
➢ Égratignure d’ongle  
➢ Contact avec : urine, selle, vomissement ou 
expectoration non teintés de sang 
 

PREMIERS SOINS 

➢ En cas de contact avec la peau : 

NETTOYER la zone touchée avec de l’eau et 

du savon et RINCER. 

 

➢ En cas de contact avec une muqueuse : 

RINCER abondamment à l’eau ou avec une 

solution saline  

PREMIERS SOINS 
 

➢ En cas de bris de peau : NETTOYER la plaie avec de 

l’eau et du savon et RINCER (ne pas faire saigner ou 

nettoyer avec une solution contenant de l’a lcool) 

 

➢ En cas de contact avec une muqueuse : RINCER 

abondamment à l’eau ou avec une solution saline  

 

OUVRIR l’enveloppe et suivre le 

protocole 
 

NB : Le délai optimal pour débuter la prophylaxie après 

un contact significatif est de 2 heures 

TRAVAILLEUR EXPOSÉ 
 

REMPLIR les sections 1 et 2 du 

formulaire Déclaration, enquête et 

analyse d’un évènement accidentel ou 

d’une situation dangereuse disponible 

sur l’intranet et le remettre à son 

supérieur immédiat 

 

NE PAS OUVRIR 

l’enveloppe 


